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COMMISSION
DES AFFAIRES CULTURELLES

LE PRESIDENT

MS/AD PARIS, le 18 octobre 1994

Cher Mcnsieur,

Vous  savez toutes . Les raisons pour lesquelles je ne peux
qu'8tre profondément sensible & votre lettre. Seul notre secrétaire
perpétuel peﬁt vous dire en pleine connaissance de cause si 1'Académie
francgaise peut créer un précédent en portant un Jugement sur une
activité qui m'a personnellement émerveillé, I1 est évidemment
souhaitable que Monsieur Maurice DRUCN soit directement saisi de
votre reguéte, & mes yeux 1légitime dans son principe.

Veuillez agréer, cher Monsieur, l'assurance de mes

sentiments les meilleurs.
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Maurice SCHUMANN

Monsieur Eric CHARTIER
Association Nicole Gallimard
ChAteau des Brefs
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